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Texte de la question

M. Romain Daubié attire l'attention de M. le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires au
sujet de la circulaire du 17 février 2010 relative à la maîtrise des activités au voisinage des installations nucléaires
de base (INB) susceptibles de présenter des dangers à l'extérieur du site, dite circulaire « Borloo ». En droit, la loi
n° 2006-686 du 13 juin 2006 relative à la transparence et à la sécurité en matière nucléaire, dite loi TSN, fixe le
cadre juridique nécessaire à la maîtrise des activités autour des installations nucléaires de base. La maîtrise de
l'urbanisation et des activités dans l'environnement des installations nucléaires de base doit notamment être réalisée
par des servitudes d'utilité publique, conformément à l'article 31 de loi susmentionnée. La circulaire en date du 17
février 2010, dite circulaire « Borloo », a complété la loi du 13 juin 2006 en précisant les modalités de maîtrise des
activités autour des installations nucléaires. Concrètement, sur la base des informations techniques communiquées
par la division territoriale de l'autorité de sûreté nucléaire à propos des zones de danger, les préfets doivent informer
les communes ou les établissements publics de coopération intercommunale ayant compétence en matière
d'urbanisme concernés. La circulaire indique de privilégier un développement des activités à l'extérieur de cette
zone. À l'intérieur de cette zone, le texte permet de refuser les projets qui s'avéreraient incompatibles avec les
objectifs de sécurité des populations concernées ou de prescrire des conditions les rendant acceptables en
application de l'article R. 111-2 du code de l'urbanisme. Reste que si cette circulaire n'était mise en place que de
façon transitoire à l'origine, à ce jour, elle perdure et engendre des difficultés pour les projets d'urbanisme des
communes ayant des centrales ou des établissements nucléaires implantés sur leur territoire. Ces communes,
regroupées au sein de l'ARCICEN, font l'objet de nombreux recours administratifs vis-à-vis des projets d'urbanisme
qu'elles souhaitent mettre en place, alors même que ceux-ci sont nécessaires pour la création de logements, d'écoles,
de gendarmeries ou encore de maisons de santé, face à la hausse d'habitants aux abords des centrales. Dans l'attente
du rapport sur la circulaire dite « Borloo» attendu pour le mois de juin 2024 et compte tenu de la mise en
application de la loi n° 2023-491 du 22 juin 2023 relative à l'accélération des procédures liées à la construction de
nouvelles installations nucléaires à proximité de sites nucléaires existants et au fonctionnement des installations
existantes, il semble également nécessaire de prendre des mesures s'agissant de la circulaire dite « Borloo » afin que
les communes d'implantation et d'établissements nucléaires puissent mener à bien les projets d'urbanisme utiles à la
collectivité publique. Il l'appelle à prendre les mesures nécessaires pour faire face aux difficultés engendrées par
cette circulaire pour les communes d'implantation et d'établissements nucléaires et souhaite connaître ses intentions
à ce sujet.
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